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Description 

La  présente  invention  se  réfère  à  un  échangeur 
de  chaleur  gaz/liquide  avec  condensation  du  type 
constitué  d'éléments  modulaires  sous  forme  de 
blocs  juxtaposés  à  l'intérieur  d'une  enceinte  et  dans 
lesquels  sont  percés  deux  séries  de  canaux  s'éten- 
dant,  l'une  sur  toute  la  hauteur  des  blocs,  l'autre 
sur  toute  leur  largeur,  et  permettant  respective- 
ment  la  circulation  de  la  phase  liquide  et  de  la  phase 
gazeuse  entre  lesquelles  doit  être  réalisé  l'échange 
thermique  : 
-  lesdits  blocs  étant  disposés  à  l'intérieur  de  l'en- 
ceinte  de  manière  à  former  une  colonne  reliée  à  sa 
base  et  à  sa  partie  supérieure  au  circuit  permettant 
l'amenée  et  la  circulation  de  la  phase  liquide  à  l'inté- 
rieur  des  conduits  longitudinaux  ; 
-  l'espace  entre  l'enceinte  et  la  colonne  centrale 
précitée  étant  séparée  en  deux  chambres,  l'une  dite 
chambre  d'admission,  étant  reliée  au  circuit  d'alimen- 
tation  en  phase  gazeuse  et  l'autre,  dite  chambre  de 
récu  pération  étant  reliée  au  circuit  d'évacuation 
des  condensats  formés  lors  de  l'échange  thermique. 

Outre  les  échangeurs  à  plaques  et  les  échan- 
geas  tubulaires  conventionnels,  il  a  été  proposé, 
par  exemple  dans  le  US-A  3  315  739,  de  réaliser  des 
échangeurs  de  chaleur  constitués  de  blocs  parallé- 
lépipédiques  ou  cylindriques  en  graphite,  dans  les- 
quels  sont  percés  deux  séries  de  canaux,  en  géné- 
ral  de  forme  cylindrique  et  disposés  orthogonale- 
ment  les  uns  par  rapport  aux  autres  de  manière  à 
réaliser  des  circuits  indépendants  pour  les  deux 
fluides  entre  lesquels  doit  s'effectuer  l'échange 
thermique.  De  tels  blocs  qui  présentent  l'avantage 
de  pouvoir  être  construits  en  série  et  d'être  inter- 
changeables,  non  seulement  permettent  d'obtenir 
une  très  grande  surface  d'échange  thermique  mais 
permettent  également  de  réaliser  des  échangeurs 
qui  peuvent  être  facilement  adaptés  en  fonction  des 
applications  particulières  pour  lesquelles  l'échan- 
geur  doit  être  réalisé,  puisqu'il  se  présente  sous  la 
forme  de  modules  qu'il  suffit  d'empiler  à  l'intérieur 
d'une  enceinte  définissant  les  chambres  indépen- 
dantes  pour  la  circulation  des  fluides.  Par  ailleurs,  il 
est  évident  que  les  problèmes  d'étanchéité  sont  par- 
faitement  résolus  étant  donné  que  les  canaux  de  cir- 
culation  de  fluide  sont  percés  dans  la  masse. 

De  tels  échangeurs  sont  utilisés  dans  de  très 
nombreux  domaines,  par  exemple  pour  assurer  le  ré- 
chauffage  d'un  liquide  (solution  acide  à  faible  con- 
centration  par  exemple),  et  ce  au  moyen  d'un  gaz  à 
température  élevée  (vapeur  d'eau  en  général). 

Les  principaux  problèmes  qui  se  posent  avec  de 
tels  échangeurs  sont,  d'une  part,  celui  de  l'écoule- 
ment  régulier  des  condensats  formés  à  partir  de  la 
phase  gazeuse  entrante  lors  de  l'échange  thermi- 
que,  afin  d'éliminer  tout  risque  de  vibration  ou  de 
coups  de  bélier  qui  sont  particulièrement  préjudicia- 
bles  lorsque  les  matériaux  utilisés  pour  réaliser  les 
blocs  sont  sensibles  aux  chocs  (cas  du  graphite  par 
exemple)  et,  d'autre  part,  celui  de  la  distribution  ré- 
gulière  de  la  phase  gazeuse  entrante  sur  toute  la 
hauteur  de  l'échangeur. 

Or  on  a  trouvé,  et  c'est  ce  qui  fait  l'objet  de  la 
présente  invention,  un  perfectionnement  à  ce  type 

d'échangeur  constitué  de  blocs  percés  de  deux  sé- 
ries  de  canaux  permettant  de  réaliser  des  circuits 
indépendants  de  circulation  de  gaz  et  de  liquide  à  ré- 
chauffer  et  qui  permet  de  résoudre  l'ensemble  de 

5  ces  problèmes. 
L'échangeur  selon  l'invention  se  caractérise  en 

ce  que  : 
-  l'introduction  de  la  phase  gazeuse  dans  la  cham- 
bre  d'admission  est  réalisée  au  moyen  d'un  boîtier 

10  de  distribution  permettant  de  répartir  ladite  phase 
gazeuse  sur  toute  la  hauteur  de  cette  chambre  ; 
-  les  conduits  transversaux  percés  dans  les  blocs 
d'échange  proprement  dit  et  qui  relient  la  chambre 
d'admission  à  la  chambre  de  récupération  pré- 

15  sentent  une  légère  pente  descendante  dans  le  sens 
de  la  circulation  de  la  phase  liquide  qui  se  forme  par 
condensation  à  partir  de  la  phase  gazeuse  en- 
trante. 

Avantageusement  et  en  pratique  : 
20  -  les  blocs  d'échange  et  l'enceinte  qui  les  entoure  se 

présentent  sous  la  forme  cylindrique  ;  il  est  évident 
qu'il  est  également  possible  de  réaliser  ledit  échan- 
geur  conforme  à  l'invention  sous  une  forme  autre 
que  cylindrique  ; 

25  -  le  boitier  de  distribution  de  la  phase  gazeuse  sur 
toute  la  hauteur  de  l'échangeur  est  disposé  à  l'exté- 
rieur  de  l'enceinte,  des  fentes  verticales  étant  pré- 
vues  sur  ladite  enceinte  afin  de  répartir  le  gaz  sur 
toute  la  hauteur  de  la  chambre,  au  moins  un  déflec- 

30  teur  étant  par  ailleurs  disposé,  en  regard  desdites 
fentes,  dans  l'espace  compris  entre  l'enceinte  exté- 
rieure  et  la  colonne  centrale  d'échange,  afin  de  ré- 
partir  le  gaz  sur  toute  la  surface  de  la  colonne  dis- 
posée  à  l'intérieur  de  la  chambre  d'admission. 

35  L'invention  et  les  avantages  qu'elle  apporte  se- 
ront  cependant  mieux  compris  grâce  à  l'exemple  de 
réalisation  donné  ci-après  à  titre  indicatif  mais  non 
limitatif,  et  qui  est  illustré  par  les  figures  annexées 
dans  lesquelles  : 

40 
-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  perspec- 

tive  éclatée  de  l'ensemble  d'un  échangeur  conforme 
à  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  coupe 
45  selon  le  plan  AA  de  la  figure  1  illustrant  la  manière 

dont  est  réalisé  l'échange  thermique  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  de  détail  du  système  de 

distribution  permettant  de  répartir  la  phase  gazeuse 
sur  toute  la  hauteur  de  l'échangeur. 

50 
Si  l'on  se  reporte  aux  schémas  annexés  et  plus 

particulièrement  à  la  figure  1  ,  l'échangeur  conforme 
à  l'invention  est  du  type  constitué  d'éléments  modu- 
laires  (1),  se  présentant  sous  la  forme  de  blocs,  au 

55  nombre  de  trois  dans  l'exemple  illustré  à  la  figure  1  , maintenus  juxtaposés  à  l'intérieur  d'une  enceinte 
(2).  Ces  éléments  modulaires  (1)  sont  constitués 
d'un  bloc  de  matériau  choisi  en  fonction  de  la  nature 
des  fluides  ou  gaz  entre  lesquels  doit  s'effectuer 

60  l'échange  thermique  et  qui,  dans  le  cas  présent,  est 
du  graphite.  Les  blocs  (1)  sont  percés  de  deux  sé- 
ries  de  canaux  (3,4)  permettant  de  réaliser  des  cir- 
cuits  indépendants  pour  le  gaz  et  le  liquide. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  illustré,  les  blocs  (1) 
65  et  l'enveloppe  (2)  sont  de  forme  cylindrique  mais  il 
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îst  évident  que  l'échangeur  pourrait  avoir  une 
oute  autre  forme,  par  exemple  parallélépipédique. 
.es  canaux  (3),  dits  "canaux  longitudinaux",  s'éten- 
ient  parallèlement  à  l'axe  de  révolution  des  blocs 
îlors  que  les  canaux  (4)  dits  "canaux  transversaux"  5 
sont  disposés  parallèlement  les  uns  aux  autres  en- 
re  chaque  série  de  canaux  longitudinaux  (3). 

Les  blocs  constituant  tout  l'ensemble  d'échange 
sont  disposés  à  l'intérieur  de  l'enceinte  (2)  de  ma- 
nière  à  former  une  colonne  centrale.  Les  blocs  (1)  10 
sont  montés  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  par  l'inter- 
nédiaire  de  glissières  (5)  (une  seule  étant  représen- 
te  à  la  figure  1)  s'étendant  sur  toute  la  hauteur  de 
a  colonne.  Ces  glissières  (5)  permettent  de  former 
jeux  chambres  séparées  l'une  de  l'autre  dans  l'es-  15 
aace  compris  entre  la  périphérie  de  la  colonne  cen- 
:rale  et  l'enveloppe,  l'une  dite  chambre  d'admission 
[6),  l'autre  dite  chambre  de  récupération  (7).  L'ame- 
née  de  la  phase  liquide  au  travers  des  conduits  lon- 
gitudinaux  (3)  est  réalisée  par  la  base  de  l'ensemble  20 
au  moyen  d'un  circuit  d'alimentation  approprié  (8), 
relié  à  un  circuit  d'alimentation  liquide,  l'évacuation 
étant  réalisée  par  la  partie  supérieure  au  moyen 
d'une  conduite  d'évacuation  (9)  (non  représentée  à 
la  figure  1).  25 

Conformément  à  l'invention,  afin  d'assurer  une 
répartition  régulière  à  l'intérieur  de  la  chambre  d'ad- 
mission  (6)  de  la  phase  gazeuse  destinée  à  réchauf- 
fer  la  phase  liquide  circulant  à  l'intérieur  des  con- 
duits  (3),  l'alimentation  de  la  chambre  d'admission  (6)  30 
est  réalisée  indirectement  en  faisant  déboucher  le 
conduit  (10)  d'amenée  de  cette  phase  gazeuse,  non 
pas  directement  à  l'intérieur  de  l'espace  compris  en- 
tre  la  zone  d'échange  et  l'enveloppe,  mais  dans  un 
boitier  de  distribution  (11)  prévu  à  l'extérieur  de  la-  35 
dite  enveloppe  (2).  Ce  boitier  de  distribution  (11)  qui 
entoure  partiellement  l'enveloppe  s'étend  sur  prati- 
quement  toute  sa  hauteur.  L'introduction  de  la 
phase  gazeuse  à  l'intérieur  de  la  chambre  d'admis- 
sion  (6)  est  réalisée  en  prévoyant  sur  l'enveloppe  40 
un  passage  (12),  en  forme  de  fente.  Ce  passage  (12) 
en  forme  de  fente  peut  être  soit  continu  et  s'étendre 
sur  toute  la  hauteur  (voir  figure  3),  soit  être  consti- 
tué  d'une  pluralité  de  fentes  disposées  dans  le  pro- 
longement  l'une  de  l'autre,  par  exemple  au  nombre  de  45 
deux  comme  représenté  à  la  figure  1  .  Grâce  à  un  tel 
mode  de  réalisation,  la  distribution  de  la  phase  ga- 
zeuse  s'effectue  sur  toute  la  hauteur  de  l'échan- 
geur.  Par  ailleurs,  pour  assurer  une  bonne  réparti- 
tion  sur  toute  la  périphérie  des  blocs,  des  déflec-  50 
teurs  en  forme  de  plaques  (13)  peuvent  être 
disposés,  à  l'intérieur  de  l'espace  libre  compris  en- 
tre  la  colonne  centrale  et  l'enveloppe,  en  regard 
des  fentes  d'introduction  de  la  phase  gazeuse. 
Grâce  à  un  tel  mode  de  réalisation,  la  phase  ga-  55 
zeuse  est  non  seulement  répartie  régulièrement  sur 
toute  la  hauteur  des  blocs  d'échange  (1),  mais  égale- 
ment  sur  toute  la  surface  périphérique  desdits 
blocs  situés  dans  la  chambre  d'admission  (6). 

Dans  l'échangeur  conforme  à  l'invention,  l'intro-  60 
duction  de  la  phase  gaz  peut  être  réalisée  soit  au 
moyen  d'un  seul  conduit  (10),  disposé  dans  ce  cas 
sensiblement  à  mi-hauteur  de  l'échangeur  comme  re- 
présenté  à  la  figure  1  ,  soit  éventuellement,  ainsi  que 
cela  a  été  représenté  à  la  figure  2,  au  moyen  de  plu-  65 

sieurs  conduits  (10a,10b,  10c)  repartis  sur  la  nau- 
eur  du  boitier  de  distribution. 

Par  ailleurs,  selon  une  autre  caractéristique  de 
'échangeur  conforme  à  l'invention,  les  canaux 
ransversaux  (4)  dont  la  section  peut  être  soit  cir- 
:ulaire,  elliptique..,  ne  sont  pas  disposés  horizonta- 
ement  mais  présentent  une  légère  pente  descen- 
dante  dans  le  sens  de  la  circulation  de  la  phase  li- 
quide  qui  se  forme  par  condensation  à  partir  de  la 
jhase  gazeuse  entrante.  En  général,  une  pente  de 
'ordre  de  2  à  3°  convient  parfaitement. 

L'évacuation  des  condensats  formés  de  l'inté- 
ïeur  de  la  chambre  de  récupération  (7)  est  obtenue 
au  moyen  d'un  conduit  d'évacuation  (14)  prévu  à  la 
Dase  de  la  chambre  de  récupération. 

Les  sections  des  conduits  d'alimentation  (10)  et 
d'évacuation  (14)  seront  calculées  en  fonction  du 
débit  de  la  phase  gazeuse  en  rapport  de  section  de 
jn  tiers  pour  le  conduit  d'évacuation  (14)  à  deux 
:iers  pour  le  conduit  d'admission  (10)  convenant 
3our  la  plupart  des  applications. 

Grâce  à  une  telle  structure,  il  est,  possible  d'ob- 
tenir  un  échangeur  d'une  grande  efficacité  et  dans 
equel  l'écoulement  des  condensats  à  l'intérieur  des 
;onduits  transversaux  (4)  est  fait  de  manière  régu- 
ière  en  éliminant  tout  risque  de  vibration  ou  de 
;oups  de  bélier,  phénomènes  particulièrement  préju- 
diciables  lorsque  les  blocs  (1)  sont  à  base  de  maté- 
riaux  très  sensibles  aux  chocs,  ce  qui  est  le  cas  du 
graphite.  Par  ailleurs,  un  tel  type  d'échangeur  per- 
met  de  meilleures  performances  grâce  à  l'optimisa- 
tion  de  la  surface  liée  à  la  condensation. 

Revendications 

1.  Echangeur  de  chaleur  gaz/liquide  avec  conden- 
sation  du  type  constitué  d'éléments  modulaires  sous 
forme  de  blocs  (1)  juxtaposés  à  l'intérieur  d'une  en- 
ceinte  (2)  et  dans  lesquels  sont  percés  deux  séries 
de  canaux  (3,4),  l'une  (3)  sur  toute  la  hauteur  des 
blocs  (1),  l'autre  (4)  sur  toute  leur  largeur  et  permet- 
tant  respectivement  la  circulation  de  la  phase  li- 
quide  et  de  la  phase  gazeuse  entre  lesquelles  doit 
être  réalisé  l'échange  thermique  : 
-  lesdits  blocs  (1  )  étant  disposés  à  l'intérieur  de  l'en- 
ceinte  (2)  de  manière  à  former  une  colonne  reliée  à 
sa  base  et  à  sa  partie  supérieure  au  circuit  (8,9) 
permettant  l'amenée  et  la  circulation  de  la  phase  li- 
quide  à  l'intérieur  des  conduits  longitudinaux  (3)  ; 
-  l'espace  entre  l'enceinte  (2)  et  la  colonne  centrale 
précitée  étant  séparée  en  deux  chambres  (6,7), 
l'une  (6)  dite  chambre  d'admission,  étant  reliée  au 
circuit  d'alimentation  (10)  en  phase  gazeuse  et 
l'autre  (7)  dite  chambre  de  récupération  étant  reliée 
au  circuit  d'évacuation  (14)  des  condensats  formés 
lors  de  l'échange  thermique, 
caractérisé  en  ce  que  : 
-  l'introduction  de  la  phase  gazeuse  dans  la  cham- 
bre  d'admission  (6)  est  réalisée  au  moyen  d'un  boi- 
tier  de  distribution  (11)  permettant  de  répartir  ladite 
phase  gazeuse  sur  toute  la  hauteur  de  la  chambre 
(6); 
-  les  conduits  transversaux  (4)  percés  dans  les 
blocs  d'échange  (1)  proprement  dits  et  qui  relient  la 
chambre  d'admission  (6)  à  la  chambre  de  récupéra- 

3 
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tion  (7)  présentent  une  légère  pente  descendante 
dans  le  sens  de  la  circulation  de  la  phase  liquide  qui 
se  forme  par  condensation  à  partir  de  la  phase  ga- 
zeuse  entrante. 

2.  Echangeur  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  par  le  fait  que  les  blocs  d'échange  (1)  et  l'en- 
ceinte  (2)  qui  les  entoure  se  présentent  sous  une 
forme  cylindrique. 

3.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  le  boitier  de  dis- 
tribution  (11)  de  la  phase  gazeuse  sur  toute  la  hau- 
teur  de  l'échangeur  est  disposé  à  l'extérieur  de  l'en- 
ceinte  (2),  des  fentes  verticales  (12)  étant  prévues 
sur  ladite  enceinte  (2)  afin  de  répartir  le  gaz  sur 
toute  la  hauteur  de  la  chambre  (6),  au  moins  un  dé- 
flecteur  (13)  étant  par  ailleurs  disposé  en  regard 
desdites  fentes  (12)  dans  l'espace  compris  entre 
l'enceinte  extérieure  (2)  et  la  colonne  centrale 
d'échange,  afin  de  répartir  le  gaz  sur  toute  la  sur- 
face  de  la  colonne  disposée  à  l'intérieur  de  la 
chambre  d'admission  (6). 

4.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  pente  des 
conduits  transversaux  (4)  est  de  l'ordre  de  2  à  3°. 

Patentansprùche 

1  .  Gas/Flûssigkeits-Kondensationswârmeaustau- 
scher,  der  aus  Modulelementen  in  Form  von 
Blôcken  (1  )  zusammengesetzt  ist,  die  im  Inneren  ei- 
ner  Umhûllung  (2)  aufeinandergesetzt  sind  und  in 
denen  zwei  Serien  an  Leitungen  (3,  4)  durchgeiocht 
sind,  nâmlich  die  einen  (3)  ûber  die  gesamte  Hôhe 
der  Blôcke  (1),  die  anderen  (4)  ûber  die  gesamte 
Breite,  wobei  dièse  jeweiis  das  Zirkulieren  der  flûs- 
sigen  bzw.  der  gasfôrmigen  Phase  ermôglichen,  zwi- 
schen  denen  der  Wârmeaustausch  stattfinden  soll, 
wobei 
-die  genannten  Blôcke  (1)  derart  im  Inneren  der  Um- 
hûllung  (2)  angeordnet  sind,  daB  sie  eine  Saule  bil- 
den,  die  an  ihrer  Basis  und  an  ihrem  oberen  Bereich 
an  den  Kreislauf  (8,  9)  angeschlossen  ist,  der  die 
Zufuhr  und  das  Zirkulieren  der  flûssigen  Phase  im 
Inneren  der  lângsverlaufenden  Leitungen  (3)  be- 
werkstelligt; 
-  der  Raum  zwischen  der  Umhûllung  (2)  und  der  zu- 
vor  erwâhnten  mittigen  Saule  in  zwei  Kammern  (6,  7) 
unterteilt  ist,  von  denen  die  eine  (6),  Einstrômkam- 
mer  genannt,  mit  dem  Zufûhrkreislauf  (10)  der  Gas- 
phase  verbunden  ist,  und  von  denen  die  andere  (7), 
Abscheidungskammer  genannt,  mit  dem  Abfûhr- 
kreisiauf  (14)  der  wâhrend  des  Wârmeaustausches 
gebildeten  Kondensate  verbunden  ist, 
dadurch  gekennzeichnet, 
-  daB  das  Einfûhren  der  Gasphase  in  die  Einstrôm- 
kammer  (6)  mittels  eines  Verteilergehàuses  (11)  be- 
werkstelligt  wird,  das  ein  Verteilen  der  Gasphase 
ûber  die  gesamte  Hôhe  der  Kammer  (6)  ermôglicht; 
und 
-  daB  die  querverlaufenden  Leitungen  (4),  die  in 
den  Austauschblôcken  (1)  durchgeiocht  sind,  und 
die  die  Einstrômkammer  (6)  mit  der  Abscheidungs- 
kammer  (7)  verbinden,  eine  schwache  Neigung  auf- 
weisen,  die  in  der  Richtung  abfàllt,  in  der  diejenige 
flûssige  Phase  zirkuliert,  die  sich  durch  Kondensa- 

tion  aus  der  eintretenden  Gasphase  bildet. 
2.  Wârmetauscher  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 

kennzeichnet,  daB  die  Austauschblôcke  (1)  und  die 
Umhûllung  (2),  die  dièse  umrundet  eine  zylindrische 

5  Form  aufweisen. 
3.  Wârmetauscher  nach  Anspruch  1  oder  2,  da- 

durch  gekennzeichnet,  daB  das  Verteilergehàuse 
(11),  das  die  Gasphase  ûber  die  gesamte  Hôhe  des 
Wârmetauschers  verteilt,  auBerhalb  der  Umhûllung 

10  (2)  angeordnet  ist,  daB  vertikale  Schlitze  (12)  in  der 
Umhûllung  (2)  vorgesehen  sind,  um  das  Gas  ûber 
die  gesamte  Hôhe  der  Kammer  (6)  zu  verteilen,  wo- 
bei  auBerdem  zumindest  ein  Ablenkblech  (13)  gegen- 
ûberliegend  zu  den  Schlitzen  (12)  angeordnet  ist, 

15  und  zwar  im  Raum  zwischen  derauBenliegenden  Um- 
hûllung  (2)  und  der  mittigen  Austauschsâule,  so  daB 
das  Gas  ûber  die  gesamte  Oberflàche  der  im  Inne- 
ren  der  Einstrômkammer  (6)  angeordneten  Saule 
verteilt  wird. 

20  4.  Wârmeaustauscher  nach  einem  der  Ansprû- 
che  1  bis  3,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Nei- 
gung  der  querverlaufenden  Leitungen  (4)  im  Be- 
reich  von  2  bis  3°  liegt. 

25  Claims 

1.  A  gas-liquid  heat-exchanger  with  condensa- 
tion,  of  the  type  consisting  of  modular  éléments  in 
the  form  of  blocks  (1)  juxtaposed  within  an  enclosure 

30  (2)  and  in  which  two  séries  of  channels  (3,4)  are 
pierced,  one  (3)  over  the  entire  height  of  the  blocks 
(1  ),  and  the  other  (4)  over  their  entire  width  and  per- 
mitting  respectively  the  circulation  of  the  liquid 
phase  and  of  the  gaseous  phase  between  which  the 

35  heat  exchange  is  to  be  performed: 
-  said  blocks  (1)  being  disposed  within  the  enclosure 
(2)  in  such  a  manner  as  to  form  a  column  connected 
at  its  base  and  at  its  upper  part  to  the  circuit  (8,  9) 
permitting  the  supply  and  the  circulation  of  the  liquid 

40  phase  within  the  longitudinal  conduits  (3); 
-  the  space  between  the  enclosure  (2)  and  the 
aforementioned  central  column  being  separated  into 
two  chambers  (6,  7),  one  (6)  reffered  to  as  the  ad- 
mission  chamber,  being  connected  to  the  gaseous 

45  phase  supply  circuit  (10)  and  the  other  (7),  reffered 
to  as  to  the  recovery  chamber,  being  connected  to 
the  circuit  (14)  for  the  évacuation  of  the  conden- 
sâtes  formed  in  the  course  of  the  heat  exchange, 
characterized  in  that: 

50  -  the  introduction  of  the  gaseous  phase  into  the  ad- 
mission  chamber  (6)  is  undertaken  by  means  of  a 
distribution  box  (11)  permitting  the  distribution  of  said 
gaseous  phase  over  the  entire  height  of  the  cham- 
ber  (6); 

55  -  the  transverse  conduits  (5)  pierced  in  the  ex- 
change  blocks  (1)  per  se  and  which  connect  the  ad- 
mission  chamber  (6)  to  the  recovery  chamber  (7)  ex- 
hibit  a  slight  slope  descending  in  the  sensé  of  the 
circulation  of  the  liquid  phase  which  is  formed  by 

60  condensation  from  the  gaseous  phase  entering. 
2.  The  exchanger  as  claimed  in  daim  1  ,  character- 

ized  by  the  fact  that  the  exchange  blocks  (1)  and  the 
enclosure  (2)  which  surrounds  them  are  présent  in  a 
cylindrical  form. 

65  3.  The  heat  exchanger  as  claimed  in  one  of  claims 

4 
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1  and  2,  characterized  in  that  the  box  (1  1  )  for  the  dis- 
tribution  of  the  gaseous  phase  over  the  entire 
height  of  the  exchanger  is  disposed  outside  the  en- 
closure  (2),  vertical  slits  (12)  being  provided  on  said 
enclosure  (2)  in  order  to  distribute  the  gas  over  the  5 
entire  height  of  the  chamber  (6),  at  least  one  deflec- 
tor  (13)  being  furthermore  disposed  opposite  said 
slits  (12)  in  the  space  contained  between  the  outer 
enclosure  (2)  and  the  central  exchange  column,  in 
order  to  distribute  the  gas  over  the  entire  surface  10 
of  the  column  disposed  within  the  admission  cham- 
ber  (6). 

4.  The  heat  exchanger  as  claimed  in  one  of  claims 
1  to  3,  characterized  in  that  the  slope  of  the  trans- 
verse  conduits  (4)  is  in  the  order  of  2  to  3°.  15 
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